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preuve d'un esprit de compréhension et d'accommo
dement mutuels, 

1. Décide que le Comité spécial pour la question 
de la définition de l'agression reprendra ses travaux à 
Genève, conformément à la résolution 2330 (XXII) 
de l'Assemblée générale, le plm tôt possible après le 
l'' avril 1973; 

2. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité 
spécial les facilités et services nécessaires; 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-huitième session la question intitulée "Rap
port du Comité spécial pour la question de la défi
nition de l'agression". 
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2968 (XXVII). Nécessité d'examiner les propositions 
concernant la révision de la Charte des Nations 
Unies 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2552 (XXIV) du 12 dé
cembre 1969 et 2697 (XXV) du 11 décembre 1970, 
intitulées "Nécessité d'examiner les propositions con
cernant la révision de la Charte des Nations Unies'', 

Prenant note des observations qui ont été soumises 
par des gouvernements en réponse à l'enquête effectuée 
conformément à la résolution 2697 (XXV) et qui sont 
exposées dans le rapport du Secrétaire général 12 , 

Constatant que moins d'un quart des gouvernements 
des Etats Membres ont répondu à l'enquête du Secré
taire général et qu'il n'est pas possible de dégager de 
ces réponses un courant général d'opinion à l'Orga
nisation des Nations Unies, 

Reconnaissant qu'une révision de la Charte qui ne 
bénéficierait pas de l'appui général militerait contre 
le résultat souhaité, à savoir le renforcement de l'effi
cacité de l'Organisation des Nations Unies, 

Considérant que l'efficacité de l'Organisation des 
Nations Unies dépend avant tout du comportement des 
Etats Membres, 

l. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats 
Membres qui ne l'ont pas encore fait à lui commu
niquer avant le 1er juillet 197 4 leurs vues sur l' oppor
tunité d'une révision de la Charte des Nations Unies 
et leurs propositions concrètes à cet égard; 

2. Prie également le Secrétaire général de présenter 
à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-neuvième ses
sion, un rapport exposant les vues et propositions des 
Etats Membres qui lui auront été communiquées con
formément au paragraphe 1 ci-dessus; 

3. Prie le Secrétaire général de mettre à jour le 
plus tôt possible le Répertoire de la pratique suivie par 
les organes des Nations Unies; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-neuvième session la question intitulée "Néces
sité d'examiner les propositions concernant la révision 
de la Charte des Nations Unies". 

12 A/8746 et Add.l à 3. 
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3032 (XXVII). Respect des droits de l'homme 
en période de conflit armé 

L'Assemblée générale, 
Consciente de cc que seuls le respect intégral de la 

Charte des Nations Unies et le désarmement général 
et complet sous un contrôle international efficace peu
vent fournir des garanties complètes contre les con
Jfüs armés et les souffrances causées par ces conflits, 
cl résolue à poursuivre tous les efforts entrepris à ces 
fins, 

Consciente de ce que la mise au point d'un grand 
nombre d'armes et de méthodes de guerre a rendu les 
conflits armés modernes de plus en plus cruels et de 
plus en plus destructeurs, qu'il s'agisse de la vie des 
civils ou qu'il s'agisse des biens, 

Réaffirmant la nécessité urgente d'assurer une appli
cation complète et effective des règles juridiques en 
vigueur en ce qui concerne les conflits armés et de 
compléter celles-ci par de nouvelles règles en vue de 
tenir compte de l'évolution moderne des méthodes et 
moyens de guerre, 

Notant avec inquiétude que les règles et obligations 
juridiques existantes concernant les droits de l'homme 
en période de conflit armé sont fréquemment mé
connues, 

Rappelant les résolutions successives adoptées par 
l'Organisation des Nations Unies au sujet des droits 
de l'homme en période de conflit armé en particulier 
les résolutions 2852 (XXVI) et 2853 (XXVI) de l'As
semblée générale, en date du 20 décembre 197 I, et 
la résolution XIII adoptée par la vingt et unième Con
férence internationale de la Croix-Rouge, tenue à 
Istanbul en 1969 1

\ concernant la réaffirmation et le 
développement des lois et coutumes applicables en 
période de conflit armé, 

Prenant acte avec satis! action du rapport du Secré
taire général 11 consacré aux résultats de la deuxième 
session de la Conférence d'experts gouverne1m.:ntaux 
sur la réaffirmation et le développement du droit inter
national humanitaire applicable dans les conflits armés, 
qui s'est tenue à Genève du 3 mai au 3 juin 1972 sur 
l'invitation du Comité international de la.Croix-Rouge, 

Ayant pris connaissance du rapport établi par Je 
Comité international de la Croix-Rouge sur les tra
vaux de la Conférence d'experts gouvernementaux"', 

Exprimant ses remerciements au Comité internatio
nal de la Croix-Rouge pour le dévouement dont il fait 
pre~ve dans ses efforts pour promouvoir la réaffir
mation et le développement du droit international 
humanitaire applicable dans les conflits armés, 

Soulignant qu'il importe de maintenir une collabo
ration étroite entre l'Organisation des Nations Unies 
et le Comité international de la Croix-Rouge, 

S~ félicitant des progrès accomplis à la deuxième 
session de la Conférence d'experts gouvernementaux, 

N~tant ave~ inquiétude, néanmoins, que l'accord 
ne s est pas fait entre les experts gouvernementaux sur 
des projets de textes concernant un certain nombre 
de problèmes fondamentaux tels que : 

a) Les méthodes visant à assurer une meilkure 
application des règles existantes relatives anx conflits 
armés, 

13 Voir A/7720, annexe I, sect. D. 
14 A/8781. 
15 Rapport sur les lramux de la Confàence d'l'xpats, 

(îcnève, juillet 1972. 


